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Introduction de M. Jean-Pierre Sueur,
Président de la commission des lois du Sénat

TABLE RONDE N° 1 

LES NOUVELLES TECHNOLOGIES, UNE MENACE POUR LA VIE PRIVÉE ?
Présidée par Mme Éliane Assassi, vice-présidente de la commission des lois du Sénat

- Mme Christiane Féral-Schuhl, ancien bâtonnier du barreau de Paris
- M. Philippe Aigrain, Quadrature du net
- M. Antonio Casilli, maître de conférences en humanités numériques 
   à Telecom ParisTech et chercheur au Centre Edgar-Morin de l’EHESS
- M. Benoît Tabaka, directeur des politiques publiques de Google France

TABLE RONDE N° 2

ENTREPRISES DE LA NOUVELLE ÉCONOMIE ET VIE PRIVÉE
Présidée par Mme Anne-Marie Escoffier, ancienne ministre, 
sénatrice de l’Aveyron

- Mme Isabelle Falque-Pierrotin, présidente de la Commission nationale 
  de l’informatique et des libertés (CNIL) 
- M. Yves le Mouël, directeur général de la Fédération française des Télécoms
- M. Alain Bazot, président de l’UFC Que Choisir
- Association des services Internet communautaires (ASIC)
- M. Loïc Rivière, délégué général de l’Association française 
  des éditeurs de logiciels et solutions internet (AFDEL)

9 h 00-9 h 15

9 h 15-10 h 45

11 h 00-12 h 30

TABLE RONDE N° 3

PRÉVENTION/RÉPRESSION DE LA CRIMINALITÉ ET ATTEINTES 
À LA VIE PRIVÉE
Présidée par M. Yves Détraigne, vice-président de la commission 
des lois du Sénat

- M. Alain Zabulon, coordonnateur national du renseignement
- M. Jean-Jacques Hyest, sénateur, membre et ancien président 
  de la commission des lois du Sénat, membre de la Commission nationale 
  de contrôle des interceptions de sécurité (CNCIS)
- M. Jean-Jacques Urvoas, député, président de la commission des lois
  de l’Assemblée nationale, membre de la CNCIS
- M. Olivier Guérin, délégué général de la CNCIS
- M. Pierre Tartakowski, président de la Ligue des droits de l’homme (LDH)
- Mme Valérie Maldonado, chef de service de l’Office central de lutte 
   contre la criminalité liée aux technologies de l’information 
   et de la communication (OCLCTIC)

TABLE RONDE N° 4

QUELLES RÈGLES DE DROIT POUR LES NOUVELLES TECHNOLOGIES ?
Présidée par Mme Esther Benbassa, vice-présidente de la commission 
des lois du Sénat

- M. Gaëtan Gorce, sénateur, membre de la commission des lois du Sénat,   
   membre de la CNIL
- M. François Pillet, sénateur, membre de la commission des lois du Sénat
- Mme Meryem Marzouki, chercheure au CNRS
- Me Alain Bensoussan, avocat spécialiste des nouvelles technologies 
  de l’information et de la communication
- Mme Nathalie Metallinos, responsable de l’atelier « protection des données    
  personnelles » de l’Association pour le développement de l’informatique 
  juridique (ADIJ)

CONCLUSION
Mme Axelle Lemaire, secrétaire d’État auprès du ministre de l’économie, 
du redressement productif et du numérique, chargée du numérique

14 h 30-16 h 15

16 h 30-18 h 00

18 h 00-18 h 15
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